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Présentation de l’accueil de loisirs 

 

   L’accueil de loisirs sans hébergement est un accueil collectif de mineurs agréé par la 

Direction des services départementaux de l’éducation nationale de Charente (DSDEN). 

Nous sommes situés à Aigre, commune rurale dans le département de la Charente, et 

faisons partie d’un EPCI appelé Communauté de communes Cœur de Charente. C’est 

d’ailleurs, elle qui gère notre accueil. 

   La Communauté de Communes Cœur de Charente est l’élaboration d’une fusion de trois 

anciennes Communautés de communes pour en devenir une seule et même collectivité 

territoriale. Elle est composée de 50 communes depuis le 1er janvier 2023.  

Notre structure accueille des enfants de 3 ans (ou 2 ans et demi si ils sont scolarisés), 

jusqu’à 11ans durant les mercredis et vacances scolaires. 

Nous accueillons également les adolescents de 11 à  17 ans pendant les vacances scolaires. 

 Notre structure de loisirs est un lieu d’écoute et de dialogue, elle a pour but d’accueillir 

les enfants dans une ambiance chaleureuse et détendue afin de répondre à une demande 

d’offre de loisirs par un accompagnement éducatif. L’apprentissage de la vie en collectivité 

est un atout essentiel. 

  L’accueil de loisirs favorise : la rencontre, le respect et  le plaisir d’agir ensemble. 
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Les modalités d’inscription 

Inscription 

L’accueil de loisirs accueille les enfants de la communauté de communes et les enfants 

hors territoire (bien que ceux-ci ne soient pas prioritaires).  

Les parents, doivent obligatoirement remplir un dossier et produire les informations 

suivantes : 

- La fiche d’inscription 

- La fiche sanitaire  

- Les autorisations de sorties et de droits à l’image 

- La copie du carnet de vaccination à jour  

- L’attestation d’assurance Responsabilité Civile  

- La copie du livret de famille 

- L’ordonnance médicale si l’enfant suit un traitement et les médicaments dans leurs 

emballages d’origine (Protocole d’Accueil Individualisé) 

Ce dossier est disponible au centre de loisirs ou bien sur le site www.coeurdecharente.fr. 

Lors de l’inscription, nous remettrons aux familles le barème de tarification, la plaquette 

de fonctionnement de l’ALSH, ainsi que les projets d’animation en cours (le projet éducatif 

et le projet pédagogique sont disponible sur place). 

 

Réservation  

La réservation se fait par le biais de la fiche disponible au centre de loisirs ou sur le site 

www.coeurdecharente.fr, et distribuer également dans les écoles. 

Elle doit se faire au minimum 72h ouvrés à l’avance. 

Les réservations en demi-journée sont possibles uniquement les mercredis. 

Lors des vacances scolaires l’accueil se fait obligatoirement sur la journée complète. 

Toute réservation non annulée au minimum 72h ouvrés à l’avance sera due (Sauf 

présentation d’un justificatif médical). 

 

Les tarifications 

L’accueil de loisirs propose un tarif qui varie en fonction des ressources des familles et 

de leur appartenance ou non au territoire. 

La facture est envoyée directement aux familles par le trésor public. 

 

http://www.coeurdecharente.fr/
http://www.coeurdecharente.fr/
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Intentions éducatives 

 

Ce projet  pédagogique découle du projet éducatif de la communauté de Communes Cœur 

de Charente. 

Celui-ci s’appuie sur différents axes principaux :  

• Valoriser l’enfant dans ses compétences et l’amener à gagner en autonomie ; 

• Respecter l’enfant dans ses rythmes (quotidiens, de croissances ou d’autonomie…)  

• Accueillir l’enfant dans un lieu pensé pour lui et assurant sa sécurité à tous 

niveaux ;  

• Proposer des activités en adéquation avec les envies et les capacités de l’enfant ; 

• Favoriser le vivre ensemble : veiller à la mixité sociale et culturelle, à l’égalité 

entre filles et garçons, l’intégration des enfants en situation de handicap 

(ANNEXE 1) 

• Permettre à l’enfant de s’impliquer sur les temps de loisirs de d’être un acteur à 

part entière ; 

• Permettre la découverte de l’environnement proche de l’enfant et s’approprier les 

richesses offertes par son lieu de vie ; 

• Donner également l’opportunité aux enfants et aux jeunes de découvrir d’autres 

environnements (grâce aux séjours ou aux sorties notamment). 

L’enfant doit pouvoir à son rythme, se développer et s’épanouir au sein de l’accueil de 

loisirs tout en étant acteur dans la vie de celui-ci. 
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Objectifs pédagogiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les séjours  
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Les séjours 

 

L’accueil de loisirs organise durant la période estivale, deux séjours de 5 jours / 4 nuits 

répartis par âge :  

- Enfants de 7-10 ans 

- Enfants de 11-17 ans 

Ils sont accompagnés de deux animateurs. La directrice de l’accueil de loisirs en assure 

leur direction. 

Les objectifs de ces séjours sont de créer et/ou de renforcer une dynamique de groupe, 

d’accompagner les enfants à gagner en autonomie et en confiance en soi. Ils permettent 

également de découvrir un nouvel environnement par le biais des activités mais également 

du camping. (CF projet pédagogique séjours). 

 

 

 

« L’accueil-jeunes » 

 

L’accueil de loisirs accueille jusqu’à 16 jeunes de 11 à 17 ans durant les vacances 

scolaires. 

Ces derniers disposent d’un local au sein du Parc des Charmilles d’Aigre ce qui leur 

permet une certaine indépendance. 

Ils sont encadrés par un voire deux animateurs en fonction de l’effectif. 

Tout au long de l’année, des activités, des soirées jeunes et des sorties ludiques sont 

proposées. Ouvert à tous, il favorise les rencontres, le dialogue mais aussi l’émergence 

de projets. 

De plus, le local jeunes est ouvert également un samedi matin ainsi qu’un vendredi soir 

par mois, en libre accès. 

L’occasion pour les jeunes, de se retrouver autour de différents projets. 
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Infrastructure du Pôle Jeunesse 

 

Chaque groupe dispose d’une salle d’activités adaptée à l’âge et aux besoins de chaque 

enfant. 

La salle des plus petits (3-5 ans) est attenante à un dortoir. 

Il y a également un hall commun aux deux groupes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La structure a également un jardin extérieur clôturé. La municipalité et la Communauté 

de Communes nous mettent à disposition des infrastructures afin de pouvoir réaliser 

différents projets, animations, partenariats : 

Infrastructures CDC Infrastructures Municipalité 

- 1 gymnase - 1 city stade 

- 1 aire couverte - 1 stade de football 

- 1 dojo - 1 cours de tennis 

- Le plan d’eau des Gours - 1 parc (Les Charmilles) 

- La piscine de Mansle - Le réfectoire de l’école maternelle 

- 2 mini-bus de 9 places chacun - Le local jeunes (Local association 

Parc des Charmilles) 

 - La salle des fêtes 

 - 1 parc de jeu (square) 
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Les partenaires  

 

Qu’ils soient financiers ou pédagogiques. Voici nos partenaires participant grandement au 

fonctionnement du centre de loisirs pour cette année 2025/2026: 

  

- Municipalité d’Aigre 

- Caisse allocation familiale (CAF) 

- Mutualité sociale agricole (MSA) 

- Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 

- Direction des services départementaux de l’éducation nationale de Charente (DSDEN) 

- Département de la Charente 

- Fédération Charentaise des Œuvres laïques (FCOL) 

- Collège d’Aigre 

- Associations de la commune et du territoire 

- Intervenants sportifs, culturels  

- API origines (restauration) 

- Prestataire occasionnel 
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L’équipe 

L’équipe d’animation est composée de : 

- D’une directrice titulaire du brevet d’aptitudes aux fonctions de directeur (BAFD) 

- D’une animatrice stagiaire du Brevet d'aptitudes aux fonctions d'animateur 

(BAFA)  

- D’une animatrice titulaire du Brevet d'aptitudes aux fonctions d'animateur 

(BAFA)  

- D’une animatrice titulaire, diplômé du Brevet d'aptitudes aux fonctions 

d'animateur (BAFA) et du CAP Petite Enfance  

- D’un animateur titulaire, diplômé du brevet d’aptitudes aux fonctions de 

directeur (BAFD) et du Brevet d’aptitudes aux fonctions d’animateur (BAFA)  

- D’une équipe de saisonniers sur les mercredis et vacances scolaires ; diplômés du 

BAFA, CAP petite enfance … 

- D’un agent d’entretien 

Trois agents techniques sont également susceptibles d’être présents lors des temps 

d’accueil. 

 

Le rôle de chacun 

 

Le directeur :  

Le responsable du service est présent pour faire respecter le projet éducatif et 

pédagogique au sein de la structure. Il doit organiser l’accueil et conduire son équipe 

d’animateurs pour le bien-être des enfants et des familles. La communication est 

primordiale pour le bon fonctionnement de l’A.L.S.H. Il veille à la sécurité physique, morale 

et affective des enfants mais également de son équipe. Il est porteur de projets, et 

impulse une dynamique d’équipe. 

Il assure également la bonne formation de son équipe et ainsi que des stagiaires accueillis. 

 

 

L’animateur : 

Il garantit  la sécurité de l’enfant. Il anime également de manière ludique ses activités en 

lien avec le projet pédagogique. Il accueille et rassure les familles en privilégiant l’échange 

et l’écoute. L’animateur élabore en concertation avec la direction le projet pédagogique, 

il assure la préparation, le bon déroulement et le rangement de son activité. Il est à 

l’écoute des besoins des enfants et de ses collègues. 

Il sait s’adapter aux différents publics rencontrés, aux locaux et aux intempéries. 

« Un animateur motivé, est un animateur motivant ». 
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L’assistant sanitaire : 

L’assistant sanitaire s’assure que nous disposons de tous les renseignements médicaux 

concernant l’enfant ; informe l’équipe de l’existence éventuelle d’allergies ou bien de 

pathologies ; s’assure que les médicaments ainsi que la pharmacie soient conservés dans 

un endroit fermé à clefs ; tient à jour les trousses de premiers soins et le stock. 

 

L’agent d’entretien : 

L’agent technique est chargé de l’entretien des locaux en respectant les normes de 

sécurité et d’hygiène : il participe ainsi à la qualité de l’accueil. Ses horaires sont pensés 

pour ne pas interférer dans le fonctionnement du service. Il intervient également pendant 

les vacances scolaires durant les temps de repas. 

Il fait partie intégrante de l’équipe 

 

 

L’enfant : 

L’enfant vient au centre de loisirs afin de passer une agréable journée. Il découvrira et 

s’ouvrira vers des horizons nouveaux. Il pourra par le biais d’activités culturelles, 

sportives et artistiques, développer son imaginaire, sa créativité, son esprit d’équipe et 

s’épanouir.  

 

 

Les familles ou responsables légaux : 

Les familles sont intégrées à part entière dans l’accueil de leur(s) enfant(s). A ce titre 

différentes actions sont mises en place afin qu’elles se sentent accueillies dans une 

structure rassurante et chaleureuse afin d’instaurer un climat de confiance. 

Elles assurent les transmissions pouvant concerner l’accueil de leur(s) enfant(s) au centre 

de loisirs. 
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Relation/communication 

 
«  Le respect est le fondement de toute bonne relation- Gandhi » 

 

Relation au sein de l’équipe d’animation  

 

Echanges réguliers sur nos pratiques professionnelles afin de travailler en cohérence et 

en adéquation avec le projet pédagogique. 

 

Relation équipe d’animation-parents 

 

L’accueil des enfants et des parents le matin et/ou le soir est un temps fort de la 

journée ; l’équipe doit être disponible auprès des familles. Ces échanges permettent 

d’instaurer une relation de confiance entre l’équipe/l’enfant/les parents. 

 

Relation équipe d’animation-enfants 

 

L’équipe d’animation est à l’écoute des besoins de chaque enfant, et doit s’adapter, en 

fonction de chacun. Les animateurs mettront tout en œuvre par le biais des échanges, 

des activités, de l’accompagnement au quotidien pour instaurer un climat de confiance. 

 

Relation enfants-enfants 

 

L’accueil de loisirs permet aux enfants de se découvrir et/ou de se redécouvrir ; de 

s’enrichir des différents échanges avec chacun. Les animateurs veillent et encouragent 

les échanges entre les enfants. Par le biais des différents temps de vie, les enfants 

apprennent et renforcent les collaborations, l’entraide…dans le respect, la tolérance et la 

bienveillance.  
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La journée type 

 

3-6 ans 6-11 ans 

- 7h30 - 9h00 : accueil des familles et 

des enfants 

- Des pôles de jeux en libre accès sont 

proposés aux enfants par tranche 

d’âge dans leur salle respective 

 

- 9h30 - 11h30 : animation variées en 

fonction du thème  

 

- 11h30-12h : jeux et activités au libre 

choix de l’enfant 

 

- 12h – 13h15 : repas  

dans le réfectoire de l’école 

maternelle d’Aigre, de la mairie, du 

collège  

 

- 13h30-15h45 : sieste                          

pour les enfants de  3-4ans (réveil 

échelonné) puis activité  // 

Les enfants 5-6ans, sont en reposette 

puis en activité  

 

 

- 16h00 - 16h30 : goûter  

 

 

 

- 17h00 - 18h30 : temps de jeux et 

accueil des familles jusqu’à la 

fermeture 

 

- 7h30 - 9h00 : accueil des familles et 

des enfants 

- Des pôles de jeux en libre accès sont 

proposés aux enfants par tranche 

d’âge dans leur salle respective 

 

- 9h30 - 11h50 : animation variées en 

fonction du thème  

 

- 11h30-12h : jeux et activités au libre 

choix de l’enfant  

 

- 12h – 13h15 : repas  

- dans le réfectoire de l’école 

maternelle d’Aigre, de la mairie, du 

collège 

 

- 13h30-14h00 : temps calme 

 

- 14h - 15h30 : animation  

 

- 15h30 – 15h50 : jeux et activités au 

libre choix de l’enfant 

 

- 16h00 – 16h30 : Goûter 

 

 

- 17h00 - 18h30 : Temps de jeux et 

accueil des familles jusqu’à la 

fermeture 

 

  

 

Les Périodes d’ouverture : 

L’accueil de loisirs est ouvert tous les mercredis de l’année hors jours férié ainsi 

que durant les vacances scolaires (fermeture une semaine à noël). 

Les horaires d’arrivée pour l’accueil sont:  

Matin : entre 7h30 et 9h00 

           Soir : entre 17h00 et 18h30 

Passage aux sanitaires  
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Projets 2025/2026 
 

 

De nombreux projets sont prévus pour cette nouvelle année comme notamment :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais aussi, projet de sensibilisation au handicap, projet « Le voyage ToiMoiNous », et bien 

d’autres… 

 

Proposer aux enfants de 

façon régulière des demi-

journées ou des journées en 

extérieur : forêt, parc, 

stade… (Cf ANNEXE 2) 

Correspondance, rencontres, 

projets avec différents accueils 

de loisirs et différents EHPAD 

(établissement d’hébergement 

pour personnes âgées 

dépendantes) 

Projet vélo 11-17 ans : 

- Rendre les jeunes, plus 

autonomes en vélo 

- Les initier au code de 

la route 

- Découvrir le territoire 
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Conclusion 

 

Ce projet pédagogique a été réalisé en d’équipe, il a permis de prendre du recul sur nos 

démarches professionnelles, de les remettre en cause, de fixer certains aspects 

importants dans notre pratique. 

  

Il sera utilisé comme document de présentation de notre travail d’équipe à chaque nouvel 

animateur ou stagiaire ainsi qu’aux familles et sera évalué chaque année. 

 

 

Il peut être prolongé en d’autres projets pédagogiques spécifiques, comme par exemple 

celui des séjours. 

 

Et n’est pas figé, il peut évoluer avec le temps, en fonction des envies des enfants et de 

l’équipe d’animation. 

  

 

 

L’équipe du centre de loisirs 
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ANNEXE 1 : Inclusion d’enfants porteurs de handicap 

 

« C’est en jouant et pratiquant ensemble des activités culturelles et sportives que les 

enfants apprendront la tolérance, le respect de leurs différences et la solidarité » 

 

Avant l’accueil :  

- Rencontrer l’enfant et son responsable légal :  

• Présentation de la structure et de l’équipe d’animation  

• Connaitre les attentes de l’enfant ainsi que de la famille 

• Mise en place d’un projet individualisé pour bien identifier les besoins 

spécifiques  

• Proposer une période d’adaptation  

 

- Informer et sensibiliser l’équipe d’animation : réflexion commune  

 

- Adapter l’environnement au sein de l’accueil de loisirs, aménager l’espace 

distinctement pour que l’enfant se sente en sécurité, qu’il puisse y créer des 

habitudes. 

 

- Sensibiliser le groupe d’enfants qui partagera ses journées. 

 

 


